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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative au Projet du Transporteur d’augmenter la capacité et de reconstruire la section 25 kV du poste Saint-Maxime

Investissements du Distributeur
1. Référence :
HQT-4, Document 1, page 12, Tableau 1
Préambule : 
En référence, l’analyse des quatre solutions envisagées par Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité (le Transporteur) prend en compte les travaux à effectuer par Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le Distributeur).

Pour apprécier l’utilité d’un projet, la Régie doit prendre connaissance de l’ensemble des investissements qui y sont associés. Dans ce contexte, et même si la présente demande ne porte pas sur les investissements du Distributeur, la Régie se doit de questionner certains aspects du projet qui sont liés aux investissements du Distributeur.

Demandes :
1.1 Dans le contexte où la solution retenue par le Transporteur ne correspond pas à l’option la moins coûteuse pour lui, bien que les coûts globaux qui y sont associés, pour le Transporteur et le Distributeur, sont les plus avantageux, veuillez fournir une attestation d’une personne en autorité, chez le Distributeur confirmant le niveau des investissements présentés au tableau 1.
2. Référence :
HQT-13, Document 1, page 4
Préambule : 

Pour le transfert de charge de 42 MVA vers Du Tremblay, de 30 MVA vers Roussillon et de 18 MVA vers Marie-Victorin, il est indiqué qu’il faut construire dans chaque cas une canalisation de neuf conduits.
Demandes :
2.1 Étant donné le nombre de câbles à ajouter, veuillez justifier la nécessité de disposer de neufs conduits.
2.2 Veuillez expliquer le fait que les longueurs de câble tirées entre le poste du Tremblay et le chemin Chambly ne sont pas les mêmes et ne correspondent pas à la longueur de la canalisation.
